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Une voix pour tous les parents 

L’Association des comités de parents anglophones, l’ACPA, est une coalition de 

comités de parents des commissions scolaires anglophones du Québec; elle 

représente près de 100 000 élèves du secteur des jeunes anglophones. L’ACPA est 

une association sans but lucratif financée par le ministère de l’Éducation et de 

l'Enseignement supérieur (MEES). 

 

L’ACPA défend l’éducation publique en anglais au Québec et exerce des pressions 

pour qu’on réponde aux questions qui préoccupent les membres de notre comité 

de parents. Nous sommes la voix des parents chaque fois qu’il y a un enjeu lié à 

l’éducation. 

 

Projet de loi no 12 

L’ACPA est ravie en général du projet de loi no 12 proposé. Nous sommes 

reconnaissants que le ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur ait 

appliqué les recommandations que les parents nous ont transmises dans le cadre de 

notre « Sondage sur les frais de scolarité » réalisé en décembre 2017.  

Nous avons été ravis d’effectuer un suivi auprès du Ministère en décembre 2018 à 

propos du sondage ainsi que des nouvelles recommandations des parents 

relativement aux services de garde, au transport et à la clarté sur la « gratuité 

scolaire », pour ne nommer que quelques éléments.  

 

 

Le droit à la gratuité scolaire 

La consultation publique sur les frais scolaires s’est tenue du 7 au 25 janvier 2019 et a 

donné lieu à plusieurs recommandations principales que les parents appuient.  

 

 

Une plus grande proportion des recommandations est favorable en général à ce 

que des frais soient exigés pour l’éducation. 

On observe que ces recommandations étaient nuancées et proposaient souvent 

des mesures compensatoires pour les familles à revenu plus modeste. Plusieurs de ces 

recommandations indiquaient que ces frais ne devaient pas être un obstacle à 

l’accessibilité à l’éducation. 

Les écoles anglophones ont mis en place « différents calendriers de paiements » afin 

d’aider les parents qui se trouvent dans de telles situations. Malheureusement, 

plusieurs écoles ne récupèrent pas chaque année tous les frais scolaires. Nous 



aimerions que le Ministère reconnaisse la situation et aide les familles qui ne sont pas 

en mesure de payer leurs frais scolaires en offrant un soutien à ces familles et aux 

écoles en vue d’éviter tout « obstacle à l’éducation ».  

 

 

Une proportion appréciable est favorable en général à la gratuité et à l’accessibilité 

à l’éducation. 

 

La plupart de ces recommandations nous rappellent que l’éducation est un 

investissement pour la société. Nous applaudissons cette déclaration! Sans nos 

formidables professeurs au Québec, notre société ne réussirait pas. Nos professeurs 

anglophones, nos conseils scolaires et notre communauté sont la raison pour laquelle 

nous avons les taux de réussite les plus élevés au Québec. 

 

On doit préciser encore davantage la définition de « projets pédagogiques 

particuliers » afin de clarifier les programmes qui se qualifieraient pour exiger des frais 

tels que (sport études, options de cours, etc.). Les parents qui décident d’inscrire leurs 

enfants à des programmes spéciaux ou enrichis devraient pouvoir recevoir un crédit 

d’impôt non remboursable allant jusqu’à 60 % du coût du programme. Cela ferait en 

sorte que les mêmes règles s’appliquent pour tous les parents dont les enfants ne 

fréquentent pas une école privée. Nous encourageons le Ministère à établir un « 

programme de bourse » destiné aux parents qui n’ont pas les moyens d’inscrire leurs 

enfants à ces projets pédagogiques particuliers.  

 

 

Manuels et matériel didactique gratuits et conseil d’établissement  

Nous souscrivons à la recommandation émanant du sondage selon laquelle nous 

devons « mettre l’accent sur la réduction du gaspillage comme par exemple 

retourner le matériel non utilisé à la fin de l’année scolaire ou utiliser les ressources 

électroniques au lieu du papier. 

 

Les parents aimeraient que le Ministère consacre les fonds nécessaires pour fournir 

aux écoles et aux centres des tablettes et des ordinateurs portables avec lesquels les 

étudiants peuvent faire leurs travaux. Cela non seulement réduirait le gaspillage, 

mais préparerait également les étudiants à la réalité du marché du travail, où on 

utilise les appareils électroniques.  

Pour que les conseils d’établissement se conforment à l’article 6 de la Loi sur 

l’instruction publique, « [l]a commission scolaire veille à ce que ses écoles et ses 



centres de formation professionnelle respectent les conditions applicables aux 

contributions financières exigées et s’abstiennent, en toute circonstance, d’exiger le 

paiement de frais contraires à la loi, dont des frais de nature administrative ». Les 

parents ont besoin d’une définition plus précise du terme matériel artistique tels que 

les pinceaux, l’argile, etc.).  

 

Notre principale recommandation est qu’il y ait une annexe à l’article 457.2.1, qui 

comporterait une liste des services et des activités scolaires et qui préciserait les 

objets et les catégories de matériel didactique ainsi que les contributions financières 

qui relèveront du droit au libre accès.  

 

 

Centres de formation professionnelle 

Nos centres de formation professionnelle auront besoin d’une définition et d’une 

interprétation de l’expression « matériel didactique ». Tout le matériel hygiénique 

dont ont besoin les élèves pour suivre leur cours à option devrait être compris dans 

leurs frais scolaires. Le MEES devrait aussi s’occuper de tout le matériel de sécurité.  

 

 

Comité du service de garde et frais connexes 

Nous sommes heureux de constater qu’il y a un « comité de parents du service de 

garde » proposé à l’article 256. Nous croyons que les parents devraient participer à 

la formulation de recommandations concernant les contributions financières 

nécessaires pour le service de garde.  

 

Il en coûte chaque année de plus en plus cher d’envoyer un enfant au service de 

garde pendant une « journée pédagogique ». Nombre de parents ont plusieurs 

enfants qui fréquentent le service de garde, et cela peut devenir très coûteux pour 

eux. Dans l’article 454.1, le MEES peut réglementer ce coût pour les parents.  

 

 

Activités scolaires 

Nous sommes ravis que le MEES paiera à chaque école deux voyages éducatifs par 

année et un voyage « parascolaire ». Le transport est habituellement la partie la plus 

coûteuse des sorties. Il est extrêmement important que tous les enfants puissent 

participer à ces activités.  

La réglementation doit préciser les différentes activités pour lesquelles des frais 

peuvent être exigés.  



 

 

Transport 

Les neufs commissions scolaires anglophones vivent une réalité différente de celle 

des commissions scolaires francophones en ce qui concerne le transport. Nos 

arrondissements scolaires couvrent de grands territoires comme par exemple l’Ouest 

du Québec est de la taille de la Nouvelle Écosse. Nos transporteurs peuvent devoir 

se déplacer jusqu’à trente minutes seulement pour aller chercher un élève.  

 

Les élèves à risque ne bénéficient pas toujours d’un transport adapté lorsqu’ils 

commencent l’école secondaire. C’est EXTRÊMEMENT dangereux pour les enfants 

qui présentent un risque élevé. Les élèves à risque doivent prendre le transport en 

commun pour aller à l’école et revenir à la maison. Beaucoup d’élèves doivent 

suivre une routine. Lorsque cette routine est perturbée, ils paniquent et font de 

mauvais choix, ce qui les place dans une situation dangereuse. L’ACPA espère que 

le MEES tiendra compte de cette réalité lorsqu’il établira la réglementation afin de 

s’assurer de prendre en considération comme il se doit le bien être et la sécurité de 

tous les élèves, ainsi que le temps qu’ils passent à voyager en autobus.  

 

Dans le sondage du MEES, plus de la moitié des recommandations soit 57,9 % 

concernant le transport étaient plutôt en faveur de la gratuité de ce service.  

 

 

Réglementation du MEES  

Le MEES établira une réglementation qui doit déterminer ce qui est gratuit et ce pour 

quoi des frais peuvent être exigés, ainsi que des normes pour les contributions 

financières.  

 

Lorsque nos enfants descendent de l’autobus le matin à leur arrivée à l’école (au 

primaire comme au secondaire), les écoles sont responsables de s’occuper d’eux 

jusqu’à ce qu’ils descendent de l’autobus à leur retour à la maison. Les parents 

aimeraient que le coût de supervision à l’heure du dîner soit financé par le Ministère.  

 

Une majorité des recommandations (57,9%) portant sur le transport scolaire 

penchent en faveur d’une gratuité de ces services. 

 

Conclusion 

En conclusion, nous souscrivons aux trois principales conclusions des consultations: 



 

Il y a consensus en faveur du maintien de l’accès gratuit à l’éducation, 

accompagné cependant de la reconnaissance du fait que certains frais puissent 

être exigés pour des biens ou des services autres que ceux offerts de façon générale 

dans une école. Le fait qu’il puisse exister des limites au principe de la gratuité et que 

certains frais scolaires soient assumés par les parents à  certaines conditions est donc 

généralement accepté. 

 

Les avis et les opinions exprimés démontrent une volonté claire de préserver les 

projets et les activités développés dans les milieux, qui font l’objet actuellement de 

choix locaux, pour autant que les frais qui pourraient y être associés soient balisés. 

On tient ainsi à ce que les précisions apportées ne restreignent pas la marge de 

manouvre des écoles, et à ce que les frais soient les moins élevés possibles. 

 

Bien qu’on reconnaisse toute l’importance des sorties et des activités scolaires, on 

insiste cependant sur la nécessité d’apporter des clarifications concernant la 

question des frais pouvant faire l’objet d’une contribution financière demandé aux 

parents à ce sujet. 

 

Nous vous remercions de nous donner l’occasion de vous présenter notre mémoire 

et de participer à cette consultation. Nombre de conseils d’établissement ont 

toujours eu besoin de clarté à propos de la réglementation sur la liste des fournitures 

scolaires. La nouvelle loi rassurera les parents, puisqu’on ne demandera que le 

matériel scolaire nécessaire. Nous avons hâte de participer à d’autres consultations 

concernant toute réglementation gouvernementale relative à des questions 

d’éducation. Les parents sont prêts à contribuer aux amendements et réflexions 

découlant de la consultation avant l’adoption du projet de loi.  

 

Nous sommes ravis que le législateur ait reconnu les contributions importantes du 

système scolaire public des minorités linguistiques du Québec et que le projet de loi 

soit adopté pour que l’on puisse assurer sa stabilité et sa continuité. Nous 

demandons la protection des droits collectifs de la minorité linguistique officielle. 

Notre spécificité et notre caractère distinct historique sont intimement liés à notre 

société. Nos enfants sont indispensables aux réussites futures du Québec.  

Merci! 
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A Parent Association for English Schools in Québec 

A Voice for all Parents 

 

The English Parents’ Committee Association is a coalition of parent committees 

from English-language school boards across Québec, representing nearly 

100,000 students in the English language youth sector. EPCA is a non-profit 

association funded by the Ministère de l’Éducation et de l'Enseignement 

supérieur (MEES). 

EPCA advocates for English Public Education in Québec and lobbies on issues of 

concern of our Parents’ Committee members.  Whenever there is an 

educational issue, we are the voice of the parents. 

Bill 12 

EPCA is pleased overall with the proposed Bill 12. We appreciate that the 

Ministry of Education and Higher Education applied our recommendations that 

the parents communicated to us in our “School Fees Survey” we conducted in 

December of 2017. 

We were pleased to follow-up with the Ministry in December 2018 regarding the 

survey, as well as new recommendations from the parents regarding daycares, 

transportation and clarity on “free education”, to name a few. 

 

The right to free education 

The public consultation on school fees that was held from January 7th to 25th, 

2019, on the website of the Ministére de l’Éducation et de l’Enseignement 

supérieur, brought forth several main recommendations that the parents 

support.  

A greater proportion was generally in favour of certain fees being charged for 

education. 

“It was observed that these recommendations were detailed and often 

proposed compensatory measures for families with lower incomes. Several of 

these recommendations emphasized that these fees should not be an obstacle 

to getting an education”. 

The English schools have put in place “different payment schedules” to help 

those parents in those situations. Unfortunately, several schools don’t 



recuperate all school fees every year. We would like to see the Ministry to 

recognize and help the families that are unable to pay their school fees by 

helping these families and/or the schools so they can avoid any “obstacles for 

getting an education”. 

A significant proportion was generally in favour of free and accessible 

education. 

“Most of these recommendations stated that education is an investment for 

society”.  

We applaud that statement! Without our amazing teachers in Québec, our 

society wouldn’t be thriving in success. Our Anglophone teachers, school 

boards and community are the reason we have the highest success rates in 

Québec.   

The definition of “special school projects” needs to be further defined to clarify 

which programs would qualify for charging fees (sport-études, course options, 

etc.) Parents, who decide to register their children in the special or enriched 

programs, should be able to receive a non refundable tax credit of up to 60% 

of cost of the program. This will help to provide a level playing field for non 

private school parents. We would encourage the Ministry to set up a “bursary 

program” for those parents that do not have the financial means to register their 

children in those special school projects. 

 

Free textbooks and instructional materials and Governing Board 

We agree with the recommendation from the survey that we need to “focus on 

reducing waste (return of unused materials at the end of the school year or 

using electronic resources instead of paper). 

The parents would like the Ministry to allocate the necessary funds to supply 

schools and centers with tablets and laptops for students to do their work on. 

This will not only cut down on waste, but will start preparing them for the reality 

that electronic devices are being used in the workforce. 

In order for the Governing Boards to conform to the Education Act, Section 6 

“The school board shall see to it that its schools and vocational training centers 

comply with the conditions applicable to required financial contributions and 

that the schools and centres do not, under any circumstances, require 

payment of fees contrary to law, including administrative fees”. The parents 

need a more defined clarification on all of the “art supplies” mentioned (paint 

brush, clay, etc.). 



Our main recommendation is to have a Universal Table/Appendix for Section 

457.2.1 that list the services and school activities, specify objects and categories 

of instructional material and the financial contributions that will fall under the 

right of free access.   

 

Vocational Centres 

Our Vocational Centres will require the definition and interpretation of 

“teaching materials”. All hygiene materials required to complete their elective 

course should be covered in their fees. All safety material should be covered by 

the MEES. 

 

Daycare Committee and Fees 

We’re pleased to see the suggested “childcare parents’ committee” in section 

256. We believe that parents should be involved in making recommendations 

regarding financial contributions required for daycare.  

The cost to send your child to daycare on a “pedagogical day” has become 

more expensive every year. Several parents have multiple children in the 

daycare service, and it can become very expensive for them.  In section 454.1, 

the MEES is able to regulate that cost for these parents. 

 

School Activities 

Were please that the MEES will be paying for two Educational field trips per year 

and one “Para-scolaire” trip for every school. Transportation is usually the most 

costly part of the outings. It’s extremely important all children are able to 

attend these activities.  

The regulation must clarify the different activities that can and cannot be 

charged. 

 

Transportation 

The nine English School Boards live a different reality to the French School 

Boards regarding transportation. Our schools boundaries cover large territories, 

such as Western Québec is the sizes of Nova Scotia. Our transporters may have 

to drive thirty minutes just to pick-up one student.  

Our students at risk aren’t always given special transportation when they start 



school at the secondary level. This is EXTREMELY dangerous for kids at a high risk 

level. Those students at risk are responsible to take the city bus or metro to get 

to school and back home. A very high percentage of students follow a routine. 

When that routine is disrupted, students begin to panic and make bad choices 

which put them in a precarious situation.  The EPCA hopes that the MEES takes 

into account these realities when setting the regulations to ensure that the well 

being and safety of all our students, along with the amount of time they spend 

on the bus is given the consideration it deserves. 

In the MEES survey, more than half of the recommendations (57.9%) concerning 

transportation tended to be in favour of this service being provided at no 

charge. 

 

MEES Regulations 

The MEES will establish a regulation that shall determine what shall be free and 

what can be charged, as well as standards for financial contributions. 

The main fee that the parents would like to see be funded by the Ministry is the 

lunch hour supervision fee. 

 

Conclusion 

 

In conclusion, we agree with the three main findings stemming from the 

consultations: 

There is a consensus in favour of maintaining free access to education, but with 

the understanding that certain fees could be charged for items or services 

beyond those normally provided in a school. It is generally accepted that there 

are limits to the principle of free items and services, and that some school fees 

should be assumed by parents under certain conditions. 

The recommendations and opinions expressed demonstrate a clear desire to 

keep the projects and activities that have been developed in the schools, and 

are currently chosen locally, as long as there are guidelines for the fees that 

could be associated with them. These guidelines should not, however, limit the 

schools flexibility and should ensure that the fees are as low as possible. 

Although field trips and school activities are recognized as being important, 

there is an insistence on the need for clarification with regard to the costs 

toward which parents might be asked to make a financial contribution. 



We thank you for giving us the opportunity to submit our brief and participate in 

this consultation.  Regulations regarding school supply list have always needed 

clarity for many Governing Boards. The new legislation will appease parent’s 

minds that only the required school material will be asked for. We look forward 

to further consultations regarding any government regulation on education 

matters. The parents are ready to contribute to the amendments/reflections 

from the consultation before the regulation becomes law.    

 

We thank the Province of Québec legislator recognition of the significant 

contributions of Québec's official linguistic minority public school system, and 

the enactment of legislation to ensure its stability and continuity. We ask that 

the collective rights of the official linguistic minority be protected. Our specificity 

and historic distinctiveness is intricately woven into our society. Our children are 

indispensable to Québec's future success. 

 

Thank you! 

 




